
US RBTRA/TÉS, 
LA CS(j et la CRPS 

Plusieurs retraités de la Caisse Autonome des 
Retraites (?AR/ de Mo/uico domiciliés (fiscale
ment SUA le secteur menton/mis, se sont vus 
récemment Imposés de la CStf 6,6 Z et de la 
CRPS 0,5 Z, arec des rappels Importants de 
2 à 3 ans sur leurs pensions de retraite. 
Alors que la loi sur le financement de la sé
curité sociale française de 20/2 n'a stricte
ment rien changé à la problématique de la 
CSt} et de la CRPS à l'égard des travailleurs 
(frontaliers (français, on peut se dc/na/uier 
pourquoi ce revirement de pratique adminis
trative et par une seule trésorerie, celle de 
Menton. 
En e(fet la loi de frlna/icement de la Sécurité 
Sociale 20/2 en son article /S, n'a (ait que 
transférer à la Plrectlon générale des Finan
ces Publiques, le recouvrement de ce qui est 
considéré comme une cotisation sociale au re
gard de la législation européenne, ce qui avait 
entraîné le non recouvrement par les retraités 
(français de Monaco, comme ce (ut le cas pour 
tous les autres travailleurs (rontallers des 
autres réglons de France concernés. 
Les données du problème étant les mêmes, 
avant et après la loi de (financement, on peut 
légitimement s'Interroger sur le raisons de ce 
revirement. 
L'Union des Sgndlcats de Mo/iaco et l'Union 
des Retraités de Monaco, qui avalent en son 
temps permis la non Imposition de la CSC/ 
pour tous les salariés et retraités, envisagent 
de ne pas laisser (aire. 
Mous ne manquerons pas de vous tenir au 
courant des suites qui g seront données. 

I N F O R M A T I O N I M P O R T A N T E 

Si vous êtes p a r m i ceux dont les prélèvements de 
la C S G ( 6 , 6 % ) et C R D S ( 0 , 6 % ) ont été retenus 
s u r le montant de la retraite C A R , que vous avez 
déclarée, il vous appart iendra personnellement 
(sans réception d'avis) l'année suivante de 
déduire 4 , 2 % du montant imposable de la 
retraite de la C A R 2013. C e c i correspond à la 
C S G déductible. 

L e s Retraités de Monaco 
et la C .C .S .S . 

Dans notre précédent bulletin d ' information, (voir le numéro 
13), nous vous faisions part des premières démarches 
entreprises concernant la légitime demande des retraités 
domiciliés dans les communes limitrophes qui souhaitent 
être réintégrés à la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux monégasques ( C . C . S . S . ) . 
Nous vous avions fait part également de la volonté de notre 
Association ( U . R . M . ) de coordonner une action collective des 
ayants-droit et des futurs retraités que sont les actifs actuels, 
les salariés. 
Une Commission Sociale mixte U S M / U R M s'est réunie 
r é c e m m e n t H B 

r;fr„elm 1 ^sïïï 
commun surI||£A« j t ^ * ^ 
la demande P"*"** 
émanant des 
retraités de 
la C A R 
résidents en 
F r a n c e de 
pouvoir opter pour le rapatriement à la C C S S monégasque. 
Cette question complexe, en ce sens qu'elle soulève nombre 
d'interrogations jur id iques , a été débattue à la lumière des 
t e x t e s a d hoc émanant d u G R O U P E M E N T 
T R A N S F R O N T A L I E R E U R O P E E N e t d e 
L ' A S S O C I A T I O N D E S F R O N T A L I E R S F R A N C O -
S U I S S E S . 
Ces textes qui font encore l 'objet de discussions et 
d'interprétations diverses sinon contradictoires, méritent un 
examen plus soutenu et requerront sans aucun doute l 'av is 
d 'un cabinet d'avocats spécialisés pour une interprétation 
permettant d 'appuyer leur pertinence au regard de la 
législation communautaire de l 'Union Européenne. 
Dans l'état actuel des choses, une nouvelle réunion commune 
est prévue sur ce légitime mais délicat sujet afin de définir 
au plus près possible la ligne de conduite à adopter par nos 
deux organisations de défense des retraités présents et futurs 
U R M et U S M . 
Dès que les t ravaux auront abouti, l ' U . R . M . et l ' U . S . M . 
auront besoin du soutien des intéressés d 'aujourd 'hui et de 
demain. 
I l vous est donc demandé de vous tenir prêts à agir. 


